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sac  en  papier,  notamment  pour  le  conditionnement  de  produits  pulvérulents  ou  granulés. 
(jjj)  Ce  sac  est  réalisé  à  partir  d'un  tube  à  soufflets. 

L'une  de  ses  extrémités  est  fermée  par  un  collage  (18) 
mr  toute  sa  largeur,  par  collage  entre  les  soufflets  et  du  côté 
Èta  l'Intérieur  du  sac  d'une  bande  de  papier  (14)  formant  un  trir*  i t ^  
jontage  entre  les  deux  parois  du  sac  et  par  un  collage  entre  r  IVJ.o  ^ X " ^  
jhaque  pli  d'un  soufflet  et  la  paroi  correspondante  du  sac 
telon  une  ligne  oblique  (19)  inclinée  depuis  l'extrémité 
fermée  du  sac  vers  le  milieu  de  celui-ci  et  depuis  la  feuille  . / / i  [14)  de  renfort  vers  le  bord  extérieur  correspondant  du  sac.  l t  

Application  au  conditionnement  de  produits  pulvéru-  #  ^ ^ / " h ^ A   \ ^ \ ' , '  
lents.  g  ^>1^v\^ï^^t ' - ' ' ' \  
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-ywii  riinung  uompany  LTO. 

 C e   sac  est  réalisé  à  partir  d'un  tube  à  soufflets. 
L'une  de  ses  extrémités  est  fermée  par  un  collage  (18) 

sur  toute  sa  largeur,  par  collage  entre  les  soufflets  et  du  côté 
de  l'intérieur  du  sac  d'une  bande  de  papier  (14)  formant  un 
pontage  entre  les  deux  parois  du  sac  et  par  un  collage  entre 
chaque  pli  d'un  soufflet  et  la  paroi  correspondante  du  sac 
selon  une  ligne  oblique  (19)  inclinée  depuis  l'extrémité 
fermée  du  sac  vers  le  milieu  de  celui-ci  et  depuis  la  feuille 
(14)  de  renfort  vers  le  bord  extérieur  correspondant  du  sac. 

Application  au  conditionnement  de  produits  pulvéru- 
lents. 



La  présente  invention  a  pour  objet  un  sac  en  papier,  n o t a m m e n t  

pour  le  condi t ionnement   de  produits  pulvérulents  ou  granulés,  tels  que 
ciment,   plâtre,  ou  encore  produits  a l imentaires   tels  que  sucre  en  poudre 

ou  fa r ine .  

Le  sac  dont  il  s'agit  est  plus  spécialement  un  sac  de  moyenne  

contenance, .   inférieure  ou  égale  à  10  kg,  qui  doit  être  d'une  manipula t ion  
aisée  pour  l 'ut i l isateur,   dont  la  préhension  doit  avan tageusement   ê t r e  

réalisée  à  l'aide  d'une  poignée,  qui  doit  disposer  d'un  appui  stable  sur 

l'un  de  ses  fonds  en  vue  de  sa  présenta t ion  en  magasin,  qui  doit  posséder  

une  bonne  é tanchéi té   afin  d 'évi ter   les  écoulements  de  produits  sa l issant  

la  surface  extér ieure  et  a l té rant   la  présentat ion,   et  qui  doit  enfin  possé- 

der  un  bec  verseur  approprié  avec  possibilité  de  f rac t ionnement   du 

vidage  du  contenu  du  sac .  

En  outre,  il  est  souhai table  qu'un  tel  sac  permet te   un  ensachage  

rapide  des  produits  et  qu'il  soit  susceptible  d'être  palet t isé  lors  de  

son  expédi t ion .  

Les  sacs  de  grande  contenance ,   tels  que  les  sacs  de  c imen t  

de  50  kg,  possèdent  deux  fonds  croisés.  Cette  solution  ne  permet  pas 
la  tenue  en  position  debout  du  sac  sur  l'un  de  ses  fonds,  ne  p e r m e t  

pas  le  montage  d'une  poignée  de  préhension  et  ne  permet  pas  le  vidage 
fractionné  du  sac  avec  f e rmeture   entre  deux  opérations  de  p ré l évemen t .  

Généralement ,   les  sacs  de  moyenne  contenance  comprennen t  

un  fond  croisé  pouvant  compor ter   une  valve  de  remplissage,  et  un  a u t r e  

fond  fermé  par  couture.  Cet te   technique  permet  la  réalisation  d 'un 

sac  possédant  une  section  ver t ica le   triangulaire.   De  ce  fait,  le  rappor t  

entre  la  quantité  de  produits  conditionnés  et  la  surface  de  papier  e s t  

peu  intéressant ,   l ' es thét ique  est  moyenne,,   et  la  forme  t r i angula i re  

rend  difficile  la  palet t isa t ion  des  sacs  pleins  lors  de  leur  t r anspor t .  

En  outre,  la  fe rmeture   par  couture  procure  une  mauvaise  é t a n -  

chéité  au  sac,  les  trous  de  coupure  permet tant   le  passage  du  produit  

qui  vient  souiller  les  faces  extér ieures   de  l 'emballage,  ce  qui  nuit  à  

la  présentat ion  de  celui-ci,  et  no tamment   du  motif  décora t i f .  

Pour  réaliser  le  vidage  du  sac,  il  est  procédé  à  l ' ouver tu re  

d'une  partie  de  la  couture,  ce  qui  est  une  solution  assez  médiocre .  

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces  inconvénients .  



A  cet  effet,   dans  le  sac  qu'elle  concerne,   du  type  réalisé  à  

partir  d'un  tube  à  soufflets,  c ' es t -à -d i re   d'un  élément  tubulaire  c o m p r e -  

nant,  lorsqu'il  est  à  plat,  deux  replis  symétr iques  vers  l ' intérieur  au  

niveau  de  ses  deux  bords,  et  dont  les  ex t rémi tés   sont  obturées  pa r  
deux  fonds,  l'un  des  deux  fonds  est  réalisé  par  un  collage  sur  une  c e r -  

taine  longueur  de  l 'é lément  tubulaire,  au  niveau  de  la  face  i n t é r i e u r e  

de  cet  élément,   ce  collage  étant  réalisé  entre  les  parois  en  r e g a r d  

du  sac  à  plat,  y  compris  au  niveau  des  plis  des  soufflets,  par  un  co l l age  

sur  les  deux  parois  en  regard  de  l ' é lément   tubulaire  d'une  feuille  de  

renfort  en  papier,  pliée  en  deux,  de  largeur  inférieure  à  la  d i s t a n c e  

entre  les  deux  soufflets  du  sac  et  de  hauteur  au  moins  égale  à  la  m o i t i é  

de  la  largeur  du  sac,  le  pli  de  cet te   feuille  étant  situé  du  côté  de  l ' e x -  

t rémité   fermée  du  sac,  la  fe rmeture   du  fond  étant  enfin  c o m p l é t é e  

par  une  liaison  par  collage  entre  chaque  pli  d'un  soufflet  et  la  f a c e  

correspondante   du  sac,  selon  une  ligne  oblique  s 'é tendant   depuis  l ' e x t r é -  

mité  fermée  du  sac  vers  le  milieu  de  celui-ci  et  depuis  la  feuille  c e n -  

trale  de  renfort  vers  le  bord  extérieur  correspondant   du  sac.  

Cet  emballage  présente  l ' in térê t   de  pouvoir  être  rempli  à  

partir  de  son  ex t rémi té   située  du  côté  opposé  au  fond  qui  vient  d ' ê t r e  

défini.  Lors  du  remplissage,  la  feuille  de  papier  forme  un  pont  qui 

vient  protéger  la  soudure  t ransversa le   située  à  l ' ext rémité   du  sac ,  

et  qui  évite  tout  risque  de  délaminat ion  de  celle-ci  sous  l 'effet   de  

la  pression  de  la  m a t i è r e .  

En  outre,  lors  du  remplissage,  et  no tamment   compte  t e n u  

de  la  présence  des  lignes  de  collage  obliques,  le  fond  prend  une  f o r m e  

sensiblement  rectangulaire ,   et  confère  au  sac  rempli  une  forme  s e n s i ,  

blement  para l lè lép ipèd ique .  

La  s t ructure  de  ce  sac  est  in té ressante   en  ce  sens  que  l ' e m b a l -  

lage  est  par fa i tement   étanche,  évitant  toute  fuite  de  produits  p o u v a n t  
salir  la  face  extér ieure  du  sac  et  no tamment   les  inscriptions  pub l i c i t a i r e s  

portées  sur  ce l le -c i .  

En  outre,  la  forme  paral lè lépipèdique  est  très  a v a n t a g e u s e  

car  pe rmet tan t   une  bonne  tenue  du  sac  debout,  ainsi  que  le  g e r b a g e  
des  sacs  remplis  pour  leur  t r anspo r t .  

Dans  la  mesure  où  le  sac  est  réalisé  à  partir  de  p lus ieurs  

feuilles  de  papier  superposées,  la  feuille  formant  pont  peut  être  f i xée  

contre  la  paroi  tubulaire  intérieure,   ou  entre  deux  parois  t u b u l a i r e s  



correspondant   à  deux  couches  différentes  du  sac .  

Avantageusement ,   avant  fermeture  du  sac,  au  moins  une  poignée 

est  positionnée  de  telle  sorte  que  ses  ex t rémi tés   libres  soient  s i tuées  

entre  la  feuille  formant  renfort  et  l'une  des  parois  intérieures  du  tube .  

Selon  une  autre  carac tér i s t ique ,   les  différentes   f e r m e t u r e s  

du  fond  considéré  du  sac  sont  réalisées  par  réact ivat ion  d'une  col le  

de  type  "hot  melt"  déposée  sur  la  face  intérieure  de  l 'élément  tubula i re  

lors  de  la  réalisation  de  ce lu i -c i .  

Avantageusement ,   la  fermeture  t ransversale   d 'extrémité   es t  
réalisée  à  l'aide  de  mors  nervurés  t r ansversa lement   à  la  direction  du 

sac,  assurant  la  formation  de  cannelures  de  r igidification  de  l ' assemblage.  

Selon  une  autre  carac tér is t ique   de  l ' invention,  sur  au  moins 

l'un  des  deux  soufflets,  est  ménagée  une  prédécoupe,  le  long  de  la 

zone  de  fermeture   t ransversale   et  sur  les  deux  volets  du  soufflet,  les 

faces  en  regard  des  deux  volets  du  soufflet  étant  pour  leur  part  r evê tues  

de  colle  p e r m a n e n t e .  
Pour  verser  une  cer ta ine   quantité  du  produit  contenu  dans 

le  sac,  il  suffit  à  l 'ut i l isateur  d 'exercer  une  pression  le  long  de  la  ligne 

prédécoupée,   pour  déchirer  celle-ci,  de  décoller  l'un  de  l 'autre  les 

deux  volets  du  soufflet  et  de  tirer  les  deux  volets  vers  l 'extérieur  en 

dessous  de  la  prédécoupe  pour  former  un  bec  ve r seu r .  

Si  la  totali té  du  contenu  du  sac  n'est  pas  u t i l i sée   en  une  fois, 

il  suffit  de  replier  le  bec  vers  l ' intérieur  et  de  remet t re   en  c o n t a c t  

les  deux  plis  du  soufflet  au  niveau  des  zones  revêtues  de  colle  pe rma-  
nente  pour  assurer  une  bonne  f e r m e t u r e   du  sac .  

Selon  une  autre  possibilité,  et  dans  la  mesure  où  le  sac  e s t  
réalisé  à  partir  de  deux  couches  de  papier,  est  réalisée  au  niveau  de 

l ' ex t rémi té   collée,  une  réserve  de  collage  entre  les  deux  épaisseurs 

de  papier  à  l'aplomb  de  l'une  des  lignes  de  collage  obliques,  une  prédé-  

coupe  verticale  s 'é tendant   jusqu'à  la  ligne  de  collage  oblique,  dans 

la  couche  de  papier  située  du  côté  in té r ieur .  

Il  suffit  à  l ' u t i l i sa teur   d'écarter,  les  couches  de  papier  ex t é -  

rieures  pour  accéder  à  celles  intérieures,  de  découper  celles-ci  selon 

la  prédécoupe,  les  feuilles  intérieures  continuant  de  se  déchirer  le  long 
des  lignes  de  collage  pour  former  le  bec  verseur,  après  déco l lement  

des  deux  plis  du  soufflet  qui  sont  dans  ce  cas  encore  revêtus  de  col le  

p e r m a n e n t e .  



De  toute  façon,  l ' invention  sera  bien  comprise  à  l'aide  de 

la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin  schématique  annexé  r e p r é -  

sentant,  à  t i tre  d 'exemples  non  l imitat ifs ,   deux  formes  d ' e x é c u t i o n  

de  ce  s a c  :  

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  ce  sac  en  condi t ions  

d ' u t i l i s a t i on  ;  

Figure  2  en  est  une  vue  en  coupe,  à  échelle  agrandie,  selon 

la  ligne  II-II  de  figure  1 ; 

Figure  3  est  une  vue  en  perspect ive   de  l'une  de  ses  e x t r é m i t é s  

en  position  o u v e r t e  ;  

Figure  4  est  une  vue  en  perspect ive  de  l'une  des  e x t r é m i t é s  

après  f e rme tu re ,   le  sac  étant  à  p l a t  ;  

Figure  5  est  une  vue  schémat ique  représentant   les  zones  de  

co l l age  ;  

Figure  6  est  une  vue  en  perspective  d'un  angle  de  l ' emba l l age  

f e r m é  ;  

Figure  7  est  une  vue  en  perspect ive  du  même  angle  ap rè s  

réalisation  d'un  bec  ve r seur  ;  

Figures  8  et  9  sont  deux  vues  en  perspective  d'une  va r i an t e  

d'un  angle  de  cet  emballage,  r espec t ivement   avant  et  après  o u v e r t u r e  

du  bec  v e r s e u r .  

Le  sac  représenté  au  dessin  est  un  sac  de  moyenne  con tenance ,  
c ' es t -à -d i re   destiné  à  contenir  moins  de  10  kg  de  produits  pu lvéru len ts  

ou  g ranulés .  

Ce  sac  (2)  comprend  un  corps  tubulaire  (3)  présentant  deux 

soufflets  la téraux  (4)  dont  chacun  est  consti tué  par  deux  volets  (5) 

reliés  l'un  à  l 'autre  par  un  pli  central   (6)  et  reliés  chacun  à  l'une  des  

faces  la téra les   (7)  par  un  pli  (8).  L'un  (9)  des  fonds  est  un  fond  c a r r é  

équipé  d'une  valve  automatique  de  remplissage,  tandis  que  l 'autre  fond 

(10)  de  forme  correspondant  à  celle  du  fond  (9)  est  équipé  d'une  poignée 

de  préhension  (12). 

D'un  point  de  vue  pratique,  la  face  intérieure  de  l ' é l é m e n t  

tubulaire  formant   le  sac  est  enduite,  du  côté  du  fond  (10)  sur  une  hau-  

teur  supérieure  à  la  moitié  de  la  largeur  du  fond  à  obtenir,  d'une  col le  

(13)  de  type  "hot  mel t" .  

En  pratique,  avant  formation  du  fond,  une  feuille  en  papier  

(14),  de  renfort ,   de  largeur  au  plus  égale  à  la  distance  entre  les  plis 



( 6 )   des  deux  soufflets  (4)  est  disposée  à  l ' intérieur  du  sac,  de  t e l l e  

s o r t e   que  son  pli  central  (13)  soit  disposé  du  côté  de  l ' ex t rémité   ouve r t e  

de  celui-ci,  mais  en  retrai t   d'environ  2  cm  de  l ' ouver tu re .  

Les  ex t rémi tés   libres  (16)  de  la  poignée  sont  également  gl issées  

à   l ' in tér ieur   du  sac,  par  exemple  entre  la  feuille  de  renfort  (14)  e t  

la.  paroi  in tér ieure   de  celui-ci.  La  fe rmeture   du  sac  est  réalisée  par 
r é a c t i v a t i o n   de  la  colle  (13)  par  pincement  entre  des  mors.  

Les  mors  sont  conformés  pour  réaliser  un  collage  avec  ména-  

gement  de  nervures  (17)  sur  une  bande  (18)  s 'é tendant   sur  toute  la 

largeur  du  sac,  à  l ' ex t rémi té   libre  de  celui-ci.  Les  mors  sont  é g a l e m e n t  

conformés  pour  réaliser  la  réac t iva t ion   de  la  colle  au  niveau  de  la 

feuille  de  renfort   (14)  pour  assurer  la  fixation  de  celle-ci  sur  la  f ace  

intérieure  du  sac.  Enfin,  la  colle  est  réact ivée  selon  deux  lignes  obliques 

(19)  s ' é tendant   chacune  entre  un  volet  (5)  d'un  soufflet  (4)  et  la  paroi 
latérale  (7)  correspondante ,   chaque  ligne  oblique  étant  inclinée  depuis 

la  ligne  (18)  vers  le  milieu  du  sac  et  depuis  le  pli  central  (6)  du  souf f le t  

considéré  vers  le  pli  (8)  co r r e spondan t .  

Il  est  ainsi  obtenu  un  sac  par fa i tement   étanche,  qui  peut  ê t r e  

rempli  par  son  fond  (9)  et  qui  prend,  au  remplissage,  une  forme  para l lè -  

lépipèdique,  ceci  sans  risque  de  dé tér iora t ion   du  collage  (18),  qui  es t  

pa r fa i t ement   protégé  par  la  feuille  de  renfort  (14). 

Dans  la  forme  d 'exécution  représentée   aux  figures  1  à  7,  les 

deux  volets  (5)  d'un  soufflet  (4)  compor tent   une  ligne  de  p rédécoupe  

(20)  disposée  en-dessous  de  la  bande  de  collage  (18). 

En  outre,  les  parois  en  regard  des  volets  (5)  sont  r evê tues ,  

dans  la  zone  correspondant   à  la  bande  collée  (18),  de  points  de  col le  

permanente   (22). 

En  pratique,  il  suffit  à  l 'u t i l isa teur   de  déchirer  la  p rédécoupe  

(20)  et  de  décoller  les  volets  (5)  pour  ménager  un  bec  verseur  (23). 

Si  le  contenu  du  sac  n'est  pas  vidé  au  cours  d'une  seule  opéra t ion ,  

le  bec  (23)  peut  être  rentré  vers  l ' intérieur  et  les  deux  bords  supér ieurs  

du  soufflet,   revêtus  de  colle  permanente ,   réappiiqués  l'un  contre  l ' au t r e .  

Les  figures  8  et  9  représentent   une  variante  de  r éa l i sa t ion  

du  bec  verseur  dans  le  cas  d'un  sac  consti tué  par  deux  couches  de  papier .  

Dans  une  zone  (24)  située  à  l 'aplomb  de  l'une  des  lignes  obliques 

(19),  les  deux  couches  de  papier  ne  sont  pas  collées  l'une  sur  l ' au t r e ,  

et  la  couche  centrale  comporte  une  prédécoupe  (25)  s 'é tendant   jusqu 'à  



la  ligne  oblique  (19).  Pour  ouvrir  le  sac,  Il  suffit  de  réaliser  une  découpe  

à  l ' emplacement   de  la  prédécoupe,  la  poursuite  de  la  t ract ion  se  tradui-] 

sant  par  une  déchirure  (26)  de  la  couche  de  papier  intérieure  qui  p e r m e t  

la  formation  d'un  bec  verseur  ( 2 7 ) .  

Comme  il  ressort  de  ce  qui  précède,  l ' invention  apporte  une  

grande  amél iora t ion   à  la  technique  existante  en  fournissant  un  s a c  

dont  la  fe rmeture   é tanche,   et  obtenue  simplement,   permet  la  r éa l i s a t ion  

d'un  sac  paral lè lépipèdique  ex t rêmement   r é s i s t an t .  

Comme  il  va  de  soi,  l ' invention  ne  se  limite  pas  aux  seu les  

formes  d 'exécut ion   de  ce  sac,  décrites  ci-dessus  à  titre  d ' e x e m p l e s  

elle  en  embrasse,   au  contraire ,   toutes  les  variantes  de  r éa l i sa t ion .  



1 -  Sac  en  papier  du  type  réalisé  à  partir  d'un  tube  à  souf f le t s ,  

c ' e s t -à -d i re   d'un  élément  tubulaire  comprenant ,   lorsqu'il  est  à  p la t ,  

deux  replis  symétr iques  vers  l ' intérieur  au  niveau  de  ses  deux  bords,  

et  dont  les  ex t rémi tés   sont  obturées  par  deux  fonds,  carac tér i sé   en 

ce  que  l'un  des  deux  fonds  est  réalisé  par  un  collage  (18)  sur  une  ce r -  

taine  longueur  de  l 'é lément   tubulaire,  au  niveau  de  la  face  i n t é r i eu re  

de  cet  élément,   ce  collage  étant  réalisé  entre  les  parois  en  r ega rd  

du  sac  à  plat,  y  compris  au  niveau  des  plis  des  soufflets,   par  un  col lage  

sur  les  deux  parois  en  regard  de  l 'é lément   tubulaire  d'une  feuille  de 

renfort   en  papier  (14),  pliée  en  deux,  de  largeur  inférieure  à  la  d i s t ance  

entre  les  deux  soufflets  du  sac  et  de  hauteur  au  moins  égale  à  la  moi t i é  

de  la  largeur  du  sac,  le  pli  (15)  de  ce t te   feuille  étant  situé  du  c ô t é  

de  l ' ex t rémi té   fermée  du  sac,  la  fe rmeture   du  fond  étant  enfin  complé -  

tée  par  une  liaison  par  collage  entre  chaque  pli  d'un  soufflet  et  la 

face  correspondante   du  sac,  selon  une  ligne  oblique  (19)  s ' é t e n d a n t  

depuis  l ' ex t rémi té   fermée  du  sac  vers  le  milieu  de  celui-ci  et  depuis 

la  feuille  centrale  de  renfort  vers  le  bord  extér ieur   correspondant   du 

sac .  

2 -  Sac  selon  la  revendication  l,  c a r ac t é r i s é   en  ce  qu'au  moins 

une  poignée  (12)  est  positionnée  de  telle  sorte  que  ses  extrémités   l ibres 

(16)  soient  situées  entre  la  feuille  (14)  formant   renfort  et  l'une  des 

parois  intérieures  du  t ube .  

3 -  Sac  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions   1  et  2,  c a r a c -  
térisé  en  ce  que  les  différentes  fe rmetures   (18,  19)  du  fond  cons idéré  

du  sac  sont  réalisées  par  réactivation  d'une  colle  de  type  "hot  me l t "  

déposée  sur  la  face  intérieure  de  l 'é lément   tubulaire  lors  de  la  réa l i -  

sation  de  ce lu i -c i .  

4  -   Sac  selon  la  revendication  3,  ca rac té r i sé   en  ce  que  la 

fermeture   t ransversale   d 'ext rémité   (18)  est  réalisée  à  l'aide  de  mors  

nervurés  t r ansversa lement   à  la  direction  du  sac,  assurant  la  f o rma t ion  

de  cannelures  de  r igidification  de  l ' a s semblage .  

5 -  Sac  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions   1  à  4,  c a r a c -  
térisé  en  ce  que,  sur  au  moins  l'un  des  deux  soufflets   (4),  est  m é n a g é e  

une  prédécoupe  (20),  le  long  de  la  zone  de  f e rmeture   transversale  (18) 

et  sur  les  deux  volets  (5)  du  soufflet,  les  faces  en  regard  des  deux 

volets  du  soufflet  étant  pour  leur  part  revêtues  de  colle  p e r m a n e n t e .  



6 -   Sac  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  4,  c a r a c -  

térisé  en  ce  que,  dans  la  mesure  où  le  sac  est  réalisé  à  partir  de  deux 

couches  de  papier,  est  réalisée,  au  niveau  de  l ' ex t rémi té   collée,  une 

réserve  de  collage  (24)  entre  les  deux  épaisseurs  de  papier  à  l ' ap lomb 

de  l'une  des  lignes  de  collage  obliques  (19),  une  prédécoupe  v e r t i c a l e  

(25)  s ' é tendant   jusqu'à  la  ligne  de  collage  oblique,  dans  la  couche  de 

papier  située  du  côté  i n t é r i eu r .  
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